
 

Accès aux études de Santé à Aix Marseille Université Rentrée 2020 : Mode d’emploi 
Médecine, Maïeutique, Odontologie, Pharmacie, Masso-Kinésithérapie (MMOPK) 

 

A la rentrée 2020, l’accès aux Etudes de Santé fait l’objet d’une réforme qui vise à mieux former, mieux orienter et mieux insérer les futurs professionnels de 
la santé. L’objectif est de personnaliser le parcours et de favoriser la réussite des étudiants et des étudiantes dans l’enseignement supérieur. Le numerus 
clausus disparait. Chaque université déterminera en lien avec l’Agence Régionale de Santé le nombre d’étudiants qu’elle admet dans chaque filière de santé 
(capacité de formation). L’accès aux Etudes de Santé reste sélectif. 

Les lycéens peuvent choisir entre plusieurs parcours prévus pour leur permettre, une fois étudiants, de candidater deux fois dans les études de santé, après 
une, deux ou trois années de premier cycle. Les deux principaux parcours sont le PASS et le L.AS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcours Spécifique Accès Santé : PASS 

Le contenu de l’enseignement, au sein du Campus Santé Timone, est ciblé sur 

les thématiques de la Santé. L’accès à ce parcours se fait par Parcoursup et 

l’étudiant devra choisir en sous-vœux l’option de mineure licence (hors Santé) 

qui lui permettra de poursuivre en licence s’il n’est pas admis dans une filière de 

santé et sous condition de validation de l’année. Il aura une 2ème chance d’accès 

aux études de santé dans ce parcours licence (L.AS). L’année PASS ne pourra 

pas se redoubler et compte pour une chance. 

 

Les options mineures licences proposées en PASS à AMU sont : 

- Droit  

- Economie et gestion  

- Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 

- Lettres et sciences humaines et sociales 

- Physique – Chimie  

- Psychologie 

- Sciences de la vie et STAPS 

 

 

Parcours Licence avec option Accès Santé : L.AS 

Ce parcours est proposé dans une large palette de licences à AMU, couvrant 

tous les champs disciplinaires et tous les sites AMU. Cette année de licence 

correspond à une année normale, à laquelle s’ajoute une option mineure 

santé. L’étudiant pourra candidater deux fois à partir de la L.AS (en L1, L2 ou 

L3) pour intégrer une 2ème année de santé ou continuer son parcours de 

licence s’il n’est pas admis. L’inscription en L.AS s’effectue sur Parcoursup. 

 

Les Licences avec option Accès Santé proposées à AMU sont : 

- Droit 

- MIASHS 

- Philosophie, Anthropologie, Lettres 

- Portail Curie (Physique, Chimie, SPI) 

- Portail Descartes (Maths, Informatique, Mécanique, Physique) 

- Portail Gestion, AES, Economie-Gestion 

- Portail Pasteur (SV, SVT, Chimie) 

- Psychologie 

- Sciences du langage, Lettres 

- Sciences humaines et sociales 

- STAPS 

 


